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CHAPITRE 1 - SPORTIVE

PARTIE 1. DEROULEMENT DES COMPETITIONS REGIONALES

1. CHAMPIONNAT PRE-NATIONAL - SENIORS M/F

1.1. Formule

Il est constitud dune poule unique de 12 @quipes pr genre (masculin et f@minin) issues du
classement g@ndral annuel des @quipes seniors 2012011 (cf. annexe 1). Les compdtitions se

ddroulent en matches aller/retour.

En Pr@ National, les rencontres du ple Espoir masculin de Lyon se ddroulent en semaine,
domicile comme | extrieur (cf. annexe 8).

Championnat : D@but : 25 septembre 2011 Fin : 06 mai 2012 22journdes
Dates : se reporter au planning de la saison 2011-2012 (cf. annexe 2).

1.2. Mont@e(s) en National 3

A lissue des 22 journdes, la premitre @quipe pouvat accdder est proposde en_National 3et la
suivante au titre de qualifide suppl@mentaire sur poposition de la commission centrale sportive
(CCS).

1.3. Descentes en R@gional 1

Les @quipes class@es 18, 11"™ et 12"™ sont rel@dguPes en R@gional 1.

Le nombre de descentes en R1 peut augmenter suivant le hombre de descentes de National en
Pr@ National(cf. classement annuel 2011-2012 - annexes 3 et 3 bis).

Le p le Espoir est protdgd et ne pourra ni monter en N3 ni descendre en R1 (cf. annexe 8).

Dans le cas og le p le Espoir est par son classemen t reldguable c est | @quipe class@e au dessus
qui descendra en R1 et elle sera prioritaire dans le cas des repEchages si elle est class@e ‘9" ou
au dessus |issue de la 22 *™ journ@e.

1.4. Barrage entre le 10"™° de Pr@-National et le 3™° de R@gional 1 M/F(AG 2010)

Date : samedi 12 mai 2012, chez le 10"™ de Pr@-National, en 3 sets gagnants, afin d @tabtil ordre
des mont@es dans le cas de qualifids suppldmentaire (le p le Espoir n est pas concernd par ce
barrage).

2. CHAMPIONNAT REGIONAL 1 - SENIORS M/F

2.1. Formule

Il est constitud dune poule unique de 12 @quipes pr genre (masculin et f@minin) issues du
classement g@ndral annuel des @quipes seniors 201@011 (cf. annexe 1). Les compdtitions se

ddroulent en matches aller/retour.

Championnat : D@but : 24 septembre 2011 Fin : 05 mai 2012 22journdes
Dates : se reporter au planning de la saison 2011-2012 (cf. annexe 2).
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2.2. Mont@es en Pr@-National

Les @quipes class@es 1" et 2"™ acct.dent directement en Pr@-National.

Pour compl@ter la poule, sur proposition de la comnission rdgionale sportive (CRS), se r@f@rer au
principe des montdes et suivant le cas du classemert gdndral des @quipes 2011-2012 (cf. annexes
3 et 3 bis).

2.3. Barrage entre le 10™° de Pr@-National et le 3™ de R@gional 1 M/F(AG 2010)

Date : samedi 12 mai 2012, chez le 10"™ de Pr@-National, en 3 sets gagnants, afin d @tabtil ordre
des mont@es dans le cas de qualifids suppl@mentairg

Principe g@ndral des montdes (limitation 3 @quipes au total)

Aprts la parution des poules issues des diffdrentscas du classement gdn@ral, sil y a une ou des
place(s) laissde(s) disponible(s) par le non rdenggement et/ou le ddsistement d @quipe(s), il sera
fait appel aux @dquipes dans | ordre suivant :

1. Equipe class@e 9™ et au dessus de Pr@-National

2. Equipe reldgude la place du P le Espoir "protdgd"

3. Equipe vainqueur du barrage (10"™ de Pr@-Nat ou 3™ de R1)
4. Equipe perdante du barrage (10"™ de Pr@-Nat ou 3™ de R1).

Les @quipes class@es 1™ et 12™ de Pr@-National ne sont pas concern@es par le maitien et
seront rdtrograddes en R1 (article 10 paragraphe 2du RGER).

2.4. Descentes en R@gional 2

Les @quipes class@es 18, 11" et 12™ descendent en R@gional 2.

Le nombre de descentes en R2 peut augmenter suivant le hombre de descentes de National en
Pr@ National et de Pr@ National en R1(cf. classement annuel 2011-2012 - annexes 3 et 3 bis).

3. CHAMPIONNAT REGIONAL 2 - SENIORS M/F

3.1. Formule

Il est constitud de 2 poules D et E de 12 @quipes pr genre (masculin et f@minin) issues du
classement g@ndral annuel des @quipes seniors 201@011 (cf. annexe 1) avec des ajustements
d Gquipes entre ces 2 poules pour limiter les ddplaements.

Dans chaque poule toutes les @quipes se rencontrenten matches aller/retour.

A lissue du championnat, les premiers de chaque poule se rencontrent pour le titre de R@gional
2 M/IF.

Championnat : D@but : 24 septembre 2011 Fin : 05 mai 2012 22journdes
Dates : se reporter au planning de la saison 2011-2012 (cf. annexe 2).

3.2. Titre de champion R@qgional 2 M/F

samedi 12 mai 2012, entre les premiers des poules D et E, en 3 sets gagnhants.

3.3. Barrage entre les deuxit mes de la R@gionale 2M/F

samedi 12 mai 2012, entre les deuxitmes des poules D et E, chez la mieux class@e,
en 3 sets gagnants
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3.4. Mont@es en Rdqgional 1

Les @quipes class@es 1" des poules D et E acctdent directement en R@gional1l.

Pour compl@ter la poule, sur proposition de la commnission rdgionale sportive (CRS), se rdf@rer au
principe des mont@es et suivant le cas du classemert gdndral annuel des @quipes 2011-2012
(annexes 3 et 3 bis).

Principe g@ndral des montdes (limitation 4 @quipes au total)

Aprts la parution des poules issues des diffdrentscas du classement g@dndral, si il y a une ou des
places laiss@e(s) disponible(s) par le non rdengagenent et/ou le ddsistement d @quipe(s), il sera
fait appel aux @quipes dans | ordre suivant :

1. Equipe class@e 9™ et au dessus de R1
2. Equipe vainqueur du barrage de R2

3. Equipe perdante du barrage de R2

4. Equipe class@e 10™ de R1

Les @quipes class@es 1i™ et 12™ de R1 ne sont pas concern@es par le maintien et sgont
rdtrograddes en R2 (article 10 paragraphe 2 du RGER.

3.5. Descentes en D@partemental

Les @quipes class@es 18, 11"™, 12 de chaque poule descendent en D@partemental.

Le nombre de descentes en D@partemental peut augmerter suivant les descentes de National en
Pr@ National et de Pr@ National en R1 et de R1 en R (cf. classement annuel 2011-2012 - annexes
3 et 3 bis).

En cas de descentes suppl@mentaires en D@partementd | dquipe proposde la descente des
2 poules de R2 de mEme classement, sera celle quipar comparaison entre les 2 @quipes classdes
9t™es ou 8™, ou 7™ suivant le cas, aura le moins bon coefficient des sets/des points av@rages,
ramen@d au nombre de rencontres joudes si les 2 powds sont de taille diffdrente.

4. ACCESSION EN REGIONAL 2 - SENIORS M/F

Les champions d@partementaux acctdent directement en R@gional 2 sur proposition de leur
Comitd.

Six places sont rdservdes aux 6 comitds organisanune comp@tition senior Accession R@gional
avec possibilitd si un ou des comitds ne prdsente(t) aucun candidat, de faire appel aux autres
comitds en respectant | ordre de la liste des qualiids suppl@dmentaires des comitds.

Dans le cas de place(s) laiss@e(s) disponible(s) pa le non rdengagement(s) d @quipe(s) et/ou de
ddsistement(s), il sera fait appel ensuite, aux @dqipes descendantes dites "repEchdes" prises dans
| ordre du classement g@n@ral annuel jusqu aux @qpes class@es 13™ de R2.

Si il reste encore des places disponibles pour compl@ter les poules de R2, il sera fait appel de
nouveaux aux comitds, en respectant | ordre de la Iste des qualifides suppl@mentaires et limitd
2 @quipes d un mEme comitd.

Enfin, en cas de places encore disponibles, pour compl@ter les poules de R2, la CRS pourrait

proposer aux @quipes class@es 11™ puis 12™ prises dans | ordre du classement g@ndral annuel
de r@intdgrer la R2 (AG Ligue 2010).
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Classement par comitd et par genre des qualifids sppl@mentaires seniors masculins et
f@minins pour | accession en championnat rdgional saison 2012-2013:

Le classement est @tabli d aprts le nombre de licercids seniors masculins et f@dminins de la saison
prdcddente (2010-2011) des comitds ddpartementauxrganisant des championnats seniors M/F
accession en R@gional, soit :

Masculins F@minins
1-CD69 1-CD69
2-CD 38/73 2-CD 38/73
3-CD42 3-CD42
4 - CD 07/26 4 - CD 07/26
5-CDO01 5-CDO01
6-CD74 6-CD74

5. CHAMPIONNAT REGIONAL JEUNES ELITE M/F

5.1. Cat@gories Juniors, Cadets, Minimes - Masculins et F@minins

La Sportive propose un championnat de niveaux regroupant les 12 meilleures @quipes constitudes
des jeunes des catdgories minimes juniors en masculins et f@minins.

Les groupements sportifs engagent leurs @quipes jewnes pour participer aux 2 tournois de
qualification masculins et f@minins des catdgoriesautorisdes de minimes juniors 2 plateaux.
Plusieurs objectifs peuvent Etre recherch@s par leslubs : permettre aux entra neurs de situer le
niveau de leur @quipe, prdparer le premier tour dda coupe de France ou qualifier leur @quipe pour le
championnat rdgional Elite.

Les @quipes non retenues seront reversdes dans leurtComitd d appartenance.
Ces tournois serviront @galement pour la CRA superviser les stagiaires arbitres.
Les formulaires d engagements aux tournois r@dgionaw sont renvoyer di3ment rempli au

secr@tariat de la ligue "Espace Benoit Frachon - 3,avenue Maurice Thorez - 69120 Vaulx en Velin"
accompagn®d du chtque correspondant au montant de linscription avant le 20 septembre 2011.

Dates des tournois de qualification M/F : 2 octobre 2011 - 09 octobre 2011

Une r@union de la commission r@dgionale sportive sea organisde le lundi 10 octobre 2011 pour
ddterminer la formule ddfinitive et les @quipes renues, laquelle seront convids les commissions
sportives ddpartementales, | ETR et les entra neursd @quipes concernds par leur dquipe retenue
en rdgion.

A lissue de cette rdunion, la formule adopt@e seraconsign@e au procts-verbal de la commission
rdgionale sportive qui sera validd par le bureau e@cutif et envoyd tous les clubs.

5.2. Formule: A lissue des 2 plateaux, les 12 @quipes retenues par genre participeront au
championnat Elite avec la formule adopt@e lors de & rddunion du 10 octobre 2011 (voir procts-verbal
de la commission rdgionale sportive)

Les matches sont pr@vues les dimanches avec la possbhilitd de jouer le samedi avec
obligatoirement | accord du club adverse et en respectant la procddure et le ddlai de 10 jours.

DAF : Cette formule permettra aux clubs de b@ndficier de points lids directement avec la

catdgorie des joueurs inscrits sur les feuilles de match de leurs @quipes (40 points avec des
joueurs junior/cadet et 60 points si exclusivement avec des minimes).
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CALENDRIER CHAMPIONNAT

Tournois 1" Phase 2tMe phase
Octobre Novembre | D@dcembre | Janvier Janvier FOvrier Mars Avril
2011 2011 2011 2012 2012 2012 2012 2012
02 06 04 01
09 11 15 11
20
27 29 25 29

5.3. Particularitd: (assembl@e g@ndrale juin 2005)

Un groupement sportif peut prdsenter, aux plateauxde qualification, au maximum 2 @quipes dans
la mEme catdgorie d ge. Elles seront autorisdes participer, suivant leurs r@sultats, au
championnat rdgional dans le mEme niveau.

Toutefois, ces deux @quipes du mEme groupement spaif, sdlectionn@es dans la mEme catdgorie
d ge et de niveau, devront (Etre obligatoirement compos@es par 2 groupes diffdrents et sans
possibilitd aux joueurs/euses de changer de groupeen cours de saison.

6. COUPE REGIONALE BENJAMINS ET BENJAMINES

La Coupe R@gionale Benjamins/Benjamines est ouverte toutes les @quipes et les 2 tours seront
ddcalds par rapport aux dates de coupe de France ah de b@ndficier lors des tournois proposds
des meilleures @quipes de cette catdgorie.

Montant de | engagement : 20 .

La formule pyramidale avec un classement par tournoi permettra de privildgier la qualitd de jeu et
de donner un int@rEt sportif aux @quipes participan cette coupe.

A chaque tour, | dquipe class@e premikre marquerads points correspondants au nombre total
d Gquipes prdsentes ou 12 points minimum si le nombe d @quipes est infdrieur 12 avec un point
de moins par classement pour les autres @quipes

Pour @tablir le classement g@ndral de cette comp@ion, le total du nombre de points obtenus sera
divis@ par le nombre de tournois laquelle chaque @quipe aurait pu participer.

Dates : dimanche 22 janvier 2012 dimanche 25 mars 2012

7. FINALES R GIONALES JEUNES

Qualification des @quipes aux finales rdgionale jemes :

Principe : Cette journde est rdservde aux @quipesug participent au minimum | avant dernier tour
de la coupe de France des catdgories Espoirs Benjamins M/F et aux @quipes Championnes
R@gionales Elite ainsi qu au premier du classementg@dndral de la coupe rdgionale benjamin M/F.
La CRS se r@serve la possibilitd en accord avec | HR d augmenter le nombre d @quipes dans
chacune des catdgories concerndes en fonction du nreau des @quipes et du nombre de terrains
mis sa disposition pour cette journ@e rdservde ax jeunes.

Date : dimanche 13 mai 2012 dans toutes les catdgoriesde benjamins espoirs (M/F)
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8. TITRE DE CHAMPION REGIONAL JEUNES

8.1. Cat@gorie Benjamins et Benjamines

Finale R@gionale:

Les @quipes concerndes sont les champions ddpartemetaux avec un maximum de 6 @quipes
masculins et f@minins. En cas de place disponible,elle sera proposde aux comitds ddpartementaux,
dans | ordre de la liste des qualifides suppl@mentaes, effectude suivant le classement des finales
rdgionales de la saison 2010-2011 par comitd ddpaemental et par catdgorie.

Date : samedi 05 mai 2012de 13 h 00 19 h 00

8.2. Cat@gorie Poussins - Poussines

Finale R@gionale:

Les @quipes concerndes sont les champions et vice bampions d@partementaux avec un
maximum de 12 @quipes masculins et f@dminins. En casde place disponible, elle sera proposde
aux comitds ddpartementaux, dans |ordre de la list des qualifides suppldmentaires, effectude
suivant le classement des finales r@dgionales de lasaison 2010-2011 par comitd ddpartemental et
par catdgorie.

Date : samedi 12 mai 2012 de 13 h 00 19h 00

9. COUPE RH NE-ALPES SENIORS M/F AVEC HANDICAP
9.1. Formule

La participation des groupements sportifs est limitde en niveau de comp@ditition, la Nationale 3.
La date limite d engagement est fixde au 22 janvier2012.

Le droit d engagement est fixd 30 par @quipe masculine ou fdminine. L engagement est
envoyer |annexe de la ligue Rh ne-Alpes de vol ley-ball Vaulx-en-Velin.

Chaque groupement sportif peut engager une ou plusieurs @quipes cette comp@itition. Il devra
fournir au plus tard 8 jours avant le 1° match, la liste des 12 joueurs maximum y compris les
jeunes qui ne peuvent Etre inscrits que sur une sele liste.

Un groupement sportif qui engage une @quipe compos@ exclusivement de jeunes et/ou de
joueurs loisirs FFVB est assimild au niveau d@partenental quelque soit la comp@tition laquelle
ces jeunes participent.

A noter que les joueurs licenci@s des f@dd@rations fiinitaires sont acceptds ainsi que les licencids
loisirs FFVB "Comp@t lib".

Le nombre maximum de mutds autorisds (Etre inscrit sur la feuille de match et prdsents sur le
terrain est de 3.

9.2. Tirage au sort

Pour tous les tours et dans tous les cas, | dquipetirde en premier sera "recevante”.
9.3. D@roulement
Les rencontres se d@droulent en 3 sets gagnants avec@dlimination directe.

Le 1% tour dit de cadrage avec, si n@cessaire en exempts les finalistes de la saison 2010-2011
puis les @quipes de plus haut niveau.
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En cas de match perdu par p@nalitd ou forfait, | dajpe sera @liminQde.
Il est spdcifid qu'en cas de forfait, mEme pour ledquipes comportant des licencids des
fdddrations affinitaires, une amende financitre sea appliqude conform@ment aux droits et
amendes pr@dvus par la ligue Rh ne-Alpes de volley-ball (cf. annexe 4).

9.4. Dates pr@visionnelles

1/8™® finale : dimanche 18 mars 2012 ... finale : dimanche 13 mai 2012
%o finale : dimanche 03 juin 2012 Finale : samedi 16juin 2012

9.5. Rt.gle du handicap

La coupe Rh ne-Alpes se d@roule avec handicap. En cas de diffdrence de niveau entre les
@quipes, tous les sets (y compris le set ddcisif) @marrent avec un handicap suivant les cas de
figure @noncds ci-aprts :

D@partementale / RAgionale 2
Rdgionale 2 / R@gionale 1
R@gionale 1/ Pr@d Nationale
Pr@ Nationale / Nationale 3

1 division d Gcart 0/+2

D@partementale / R@gionale 1
2 divisions d @cart 0/+3 R@gionale 2 / Pr@d Nationale
R@gionale 1 / Nationale 3

D@partementale / Pr@ Nationale

3 divisions d @cart 0/+4 Rdgionale 2 / Nationale 3

4 divisions d Dcart 0/+5 D@partementale / Nationale 3

9.6. Horaire des rencontres

Les rencontres sont fixdes le dimanche 15 h 00 avec possibilitd d am@nagement du jour et de
| horaire, avec | accord des 2 @quipes.

9.7. Arbitrage
Le 1% arbitre est d@signd par la CRA, le deuxitme et le narqueur sont fournis par le club recevant.

a. A la charge du groupement sportif recevant :

- lindemnitd du £ arbitre et de la table de marque (montant du niveau de | @quipe la plus
faible),
- le pot de | amiti@.

b. A la charge du groupement sportif visiteur : les frais de d@placement jusqu au lieu de la
rencontre.

c. Alacharge de la Ligue :

- les ddplacements des arbitres ddsignds,
- Les r@dcompenses et les coupes
- Ladotation en ballons partir des %o finales

d. A lacharge des @quipes Finalistes:

- Les indemnitds des arbitres ddsignds et la table & marque
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PARTIE 2. DECLINAISON DES USAGES ET REGLEMENTS
POUR LES COMPETITIONS REGIONALES

1. GESTION DES COMPETITIONS REGIONALES
La gestion des championnats seniors et jeunes, masculins et f@minins est assur@e par | annexe de
la Ligue, |adresse suivante : Ligue Rhne-Alpes de Volley-Ball - Espace Benot Frachon,

3, avenue Maurice Thorez - 69120 Vaulx-en-Velin.

1.1. Feuilles de match

Toutes les feuilles de match doivent parvenir |annexe de la Ligue le mercredi qui suit la
rencontre.

En cas d'absence ou de retard de transmission, la premitre fois, il sera fait un rappel au
groupement sportif, partir de la seconde fois, I' amende pr@dvue sera appliqude (cf. annexe 4).

1.2. Saisie des r@sultats

Tous les r@sultats des @quipes doivent Etre commuguds par le biais d Internet
(htpp://www.rhonealpes-volley.fr dans le menu Volley-ball - Saisie des r@sultat) au plus tard le
dimanche 18 h00.

En cas d’absence ou de retard de saisie, la premitre fois, il sera fait un rappel au groupement
sportif, partir de la seconde fois, 'amende prdvue sera appliqude.

2. HORAIRES DES RENCONTRES

- Pr@ Nationales M/F : le dimanche 15 h 00 ou 13 h00/15h 00 ou 14 h 00/ 16 h 0O.
Possibilitd d un 3™ match le dimanche 11 h 00 ou 12 h 00.

- R@Qqgionales 1 et 2 M/F : le samedi partir de 17 h 00 et le dimanche.

- Juniors M/F : le dimanche 15 h 00.

- Cadets M/F: le dimanche 15 h 00.

- Minimes M/F : le dimanche 12 h 00.

3. AMENAGEMENTS AUX CALENDRIERS
Les rencontres doivent se d@drouler les week-end pr@us aux calendriers officiels.

Le groupement sportif qui souhaite des modifications aux calendriers, doit respecter le ddlai et la
proc@dure, et joindre un chtque de_35 eurosaprts parution des calendriers ddfinitifs.

Le report de match pour les dates communes entre le championnat Senior R@gionaltout niveau et
la coupe de France Jeunes des catdgories Espoirs Cadets, est accordd titre gracieux
condition que le demandeur respecte la procddure etle ddlai fixd, au minimum 10 joursavant la
date du match senior.

Sur le planning de la saison (annexe 2), le "R" correspond des dates rdservddes pour les reports
de match pour la coupe de France Jeunes des catdgoies Espoirs Cadets M/F, dans le cas og
les clubs concern@s ne trouvent pas en un commun acord, une date pour jouer la rencontre
senior pr@vue au calendrier.

Dates des reports possibles : 12 novembre 2011 07 janvier 2012 17 mars 2012
03 ddcembre 2011 18 f@vrier 2012 07 avril 2012
17 ddcembre 2011 25 f@vrier 2012 14 avril 2012
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Lors de la dernit.re journde toutes les rencontres divent se ddrouler le mEme jour et la mEme
heure comme pr@dvu au paragraphe 2 ci-dessus, savoir :

- le dimanche aux horaires habituels des rencontres pour les @quipes recevantes en Prd
Nationale,

- aux jours et heures habituelles des rencontres pour les @quipes recevantes en rdgionale 1
et rdgionale 2.

4. COMPTAGE DES POINTS POUR LES CHAMPIONNATS REGIONAUX - SENIORS M/F

Le classement s effectue selon les modalitds suivartes :

- Rencontre gagn@e 3/1 ou 3/0 : 3 points

- Rencontre gagnde 3/2 : 2 points

- Rencontre perdue 2/3 : 1 point

- Rencontre perdue 1/3 ou 0/3: 0 point

- Rencontre perdue par p@nalitd : moins 1 point Q/3 - 0/25 0/25 0/25)
- Rencontre perdue par forfait:  moins 2 points (0/3 - 0/25 0/25 0/25)

En cas d Ggalitd de points, le classement prend ercompte :
1. le nombre de victoire
2. le coefficient des sets

3. le coefficient des points

5. MODE DE CLASSEMENT

Les groupements sportifs ayant obtenu le mEme clasement dans des poules diffdrentes sont
ddpartagds subsidiairement, d’abord par le quotientdu nombre de points obtenus par le nombre
de matches disputds, ensuite par le quotient du nonbre de sets gagnds par le nombre de sets
perdus, enfin par le quotient du nombre de points gagnds par le nombre de points perdus dans
leurs poules respectives.

6. EQUIPE RESERVE

Mont@e et descente des Fquipes "rdserves"

La mont@e de | Dquipe dite "RAserve” dans les chamipnnats rdgionaux (Prd National/R@gional
1/R@gional 2) n est jamais automatique, elle ddpendle la situation sportive de | @quipe 1.

Une @quipe 2 dite "R@servé qui termine 1°° de sa poule ne peut acc@der la division sup@rieure
si son Pquipe 1 est dj dans cette division. Elle laissera sa place

- I @quipe class@e 2" voire 3" de R1 ; il ne sera pas fait appel au 4™ de la poule de R1
ni aux suivants.

- I @quipe class@e 2™ voire 3™ voire 4™ du classement g@n@ral annuel des @quipes de
R2. Il ne sera pas fait appel au 5*™ du classement g@n@ral annuel des @quipes de R2 et
ni aux suivants.

Cette @quipe dite "R@servé pourra malgrd tout, si elle finit premitre de sapoule, participer la
phase finale pour le titre de la division.
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Une @quipe 1, qui par son classement est reldgude e division infdrieure occup@e par son dquipe
dite "R@serve”, remplacera celle-ci dans cette divsion. Cette @quipe dite "R@serve" descendra
automatiquement dans la division infdrieure.

En aucun cas, | @quipe dite "R@serve" ne pourra remlacer son gquipe 1 rdtrogradde

Les @quipes 2 dites "R@serves" ne peuvent s engagerque dans une division infdrieure celle de
| Bquipe 1.

En aucun cas les montdes et descentes des @quipes let 2 d un mEme groupement sportif ne
pourront aboutir | @change de leurs divisions initiales.

7. LICENCES

Pour participer une rencontre, un joueur doit Etre titulaire d une licence comportant | option

"CompdititionVolley-ball*, dans sa catdgorie d’ ge avec, si ndcessaire, les mentions spdcifiques de
surclassement (Cf. annexe 5), et Etre r@dgulitremengualifid pour | @quipe du groupement sportif
disputant la rencontre (Cf. point 9 sur les cat@goiies de joueurs seniors M/F ci-aprts).

Un joueur b@ndficiant d une crdation de licence ow un renouvellement peut Etre qualifid tout
moment au cours de la saison.

A noter qu’un seul joueur Gtranger est autoris@ fgurer sur la feuille de match (RGER article 13).

8. MUTATIONS REGIONALES

Mutation tour niveau des comp@titions rdgionales saiors et jeunes M/F

3 mutds sont autoris@ds (Etre inscrits sur la feule de match et prdsents sur le terrain.

Un(e) joueur(euse) mutd(e) en cours de saison peut (Etre inscrit (e) sur une feuille de match du
championnat r@dgional un niveau diff@drent de comp@tition (Pr@ National ou R@gional 1 ou
Rdgional 2) de son groupement sportif d origine, sile groupement d accueil est distant de plus de
30 kilomt tres du groupement d origine (AG Ligue 2009).

Cette rdglementation s applique @galement pour le bampionnat R@gional jeunes Elite (AG Ligue
2009).

9. CATEGORIES DES JOUEURS/JOUEUSES - SENIORS M/F

Cat@gorie A:  Tout joueur inscrit sur la 1° feuille de match de | @quipe 1 est class@ cat@gorie
et ne pourra pas participer au niveau inf@rieur (irscription vaut participation).

Cette mesure restrictive aura effet rdtroactif si b comp@tition de niveau infdrieur ddbute avant cedl
de | @quipe 1.

Un joueur de la cat@gorie A, qui ne figure pas sur les feuilles de match de | Jdquipe 1, trois
rencontres cons@cutives ou non, pourra participer aux rencontres de | @quipe "rdserve” jusqu sa
premitre r@inscription sur la feuille de match de |dquipe 1 (exceptd les catdgories jeunes, espoirs
compris).

CatdgorieB: Tous les autres joueurs sont classds en catdgorie B (inscription vaut
participation) et peuvent participer nimporte qu el niveau.

Un joueur de la cat@dgorie B, qui a particip@d tros rencontres de | @quipe 1 (exceptd le premier
match), cons@cutive ou non, sera considdr@d comme apartenant la catdgorie A |issue de la
troisitme rencontre avec | @quipe 1 (cf. annexe 9).
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Un mEme joueur ne pourra pas participer une rencontre de | dquipe 1 et une rencontre de
| Bquipe "rdserve" dans un mEme week-end. Dans ceas |, la sanction porte sur le 2 *™ match

disputd par le joueur. D autre part, si la comp@dtion du niveau infdrieur se termine aprts la
comp@itition de | @quipe 1, les joueurs class@ds A |issue de la dernitre journ@de de | @quipe 1, ne
pourront plus en aucun cas @voluer avec | @quipe 2.

Exceptions :

1. Tout joueur ou joueuse de |Qquipe 1 ayant partcipd une ou plusieurs rencontres de
| Bquipe 1 pourra intdgrer | quipe dite "R@serVe | issue du forfait ggndral prononcd et aprts
3 matches du championnat de | @quipe "Rdservé.

2. En cas de forfait ggn@ral de | Jquipe 2 dite_"R&@rve", tout joueur ou joueuse de | Bquipe 2 dite
"R@serveé' ayant particip@ une ou plusieurs rencontres de |@quipe 2 pourra intdgrer
| @quipe 1 directement.

10. CAS PARTICULIER DES JEUNES JOUEURS /JOUEUSES

Les Jeunes, jusqu’ la catdgorie Espoir, sont autorisds participer toutes comp@ititions Senior
sans jamais appartenir une @quipe Senior, en respectant un seul match Senior par week-end et
les catdgories d ge autorisdes (cf. annexe 5).

11. PRESENTATION DES LICENCES

Avant toute rencontre officielle rdgionale, I'arbite de la rencontre doit :

- se faire remettre |a liste des participants (en cat@dgorie senior uniquement), | arbitre signea
cette liste qui fera office de re u d arbitrage.

- exiger la pr@sentation des licences des participants inscrits sur la feuille de match ainsi
qgue, s’il y a lieu (absence de mention "simple surclassement” sur la licence), les fiches
m@dicales FFVB de type A (simple surclassement), et en cas de doute, v@rifier I'identitd
des intdressds.

La prdsentation du double de la licence avec l'indication de l'option "Comp@tition Volleyball
accompagn@de d'une pitce d’identitd et d'un certifist m@dical d’aptitude la pratique de la
comp@itition vaut prdsentation de la licence ('amede pour non prdsentation de licence ne sera
pas appliqude).

En cas de non pr@sentation de la licence ou du double de la licence, |arbitre doit
obligatoirement s assurer de |identitd des joueursddpourvus de licences par la prdsentation de
pitces didentitd officielles. Dans cette condition pour participer la rencontre le joueur doit

prdsenter un certificat d aptitude m@dicale correspndant au niveau de pratique.

Si une pitce didentitd ou le certificat m@ddical nepeut pas Etre prdsentd avant le d@but de la
rencontre, le joueur ne peut pas figurer sur la feuille de match et ne peut par cons@quent y
participer.

Cas particulier des surclassements :

Pour toutes les @preuves r@dgionales, les jeunes n@essitant un double ou triple surclassement
pour jouer en catdgorie senior devront obligatoirenment prdsentds leur licence portant la mention
double (D.S. R@q) ou triple surclassement (T.S. R&g) Dans le cas contraire ils ne pourront Etre
inscrit sur la feuille de match.

En cas de double ou triple Surclassement, I'arbitre doit v@rifier si la mention portde sur les licencs
comp@itition Volley-Ball est compatible avec | @preve rdgionale disputde (cf. tableau en annexe 5).
En 'absence, | arbitre ne doit pas laisser participer le joueur la rencontre.

Un joueur surclass@ ne perd pas le b@ndfice de saatdgorie d ge.
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A noter qu’ partir de la saison 2011-2012, seules les personnes inscrites dans le "pav@ joueurs"
d’une feuille de match doivent obligatoirement disposer d'une licence "Comp@tition volley-ball".

Les entra neurs, soigneurs, arbitres et marqueurs peuvent figurer sur la feuille de match avec la
licence "Comp@itition Volley-ball"* ou la licence "Drigeant-Encadrement”.

Pour une personne de l'encadrement, en cas de non prdsentation de licence, si une pitce
didentitd ne peut pas Etre prdsentde avant le ddbde la rencontre, la personne ne peut pas

figurer sur la feuille de match.

De manitre g@nQrale, I'arbitre doit accepter, poufustifier | identitd des joueurs et de | encadremert
toute pitce didentitd en cours de validitd compornt une photo du titulaire, ddlivide par une
autoritd administrative, judiciaire ou militaire filan aise. En aucun cas, une attestation ne peut

remplacer une pitce d identitd officielle.

Une amende est infligde au groupement sportif pourlicence non prdsentde aprts la troisitme journde.

12. OBLIGATIONS LORS DES RENCONTRES

L’'@quipe recevante doit mettre la disposition de I'dquipe visiteuse, 6 ballons homologuds par la
fdddration fran aise de volley-ball.

L’@quipe recevante doit mettre disposition les arbitres pr@dvus (cf. chapitre 2) et les marqueurs.

Pour les indemnitds d’arbitrage, les @quipes doivense rdf@rer au tableau joint en annexe 6.

13. RECLAMATION

Inscription, dans la case remarque, du moment (set, score) og une demande de r@dserveest pos@de
par un capitaine d @quipe.

Dans les catdgories_Poussins, Benjamins, Minimes etCadets, les rdservesde match pourront Etre
ddposdes et formuldes par le_capitaineassistd de son _entra neur. Elles seront co-signdes par le
capitaine et son entra neur.

Toute r@clamation figurant sur la feuille de match doit Etre confirm@e la ligue par lettre
recommand@de dans les 3 jours ouvrables qui suiventla rencontre, accompagn@e du droit
fix@ par | assembl@e g@ndrale (100 ).

14. FORFAIT MATCH

En cas de forfait, pour non ddplacement, de I'dquip visiteuse au cours de la phase des matches
aller, celle ci disputera le match retour chez son adversaire (amende de 50 ).

15. FORFAIT GENERAL

Aprts parution du calendrier provisoire des poules du championnat R@gional Seniors M/F, et au
plus tard 15 jours avant la 1" journ@e du championnat (soit le 10 septembre 2011 pour la saison
2011-2012), en cas de forfait g@ndral d une @quipeil sera fait appel pour son remplacement

| Bquipe pris dans | ordre du classement g@n@ral amuel des Pquipes, la place et la position de

| Dquipe remplacer, en respectant la cascade des divisions infdrieures.

Si une @quipe d un groupement sportif est ddclar@éforfait ggn@ra! au cours du championnat, tous
les rdsultats de cette @quipe sont retirds de la pale du championnat laquelle elle participait.
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16. DEVOIR D ACCUEIL ET DE DEVELOPPEMENT DES GROUPEMENTS SPORTIFS

Principe :
Un certain nombre de points est accordd chaque Gauipe de jeunes, Jcole de volley, centre de
formation, club jeunes ainsi que :

- un bonus pour le nombre de licencids si le club aen jeunes, le double de | effectif minimum
demand@,

- un bonus pour le devoir d accueil rdgional dans & cadre du "Label rdgional jeunes".

16.1. Devoirs nationaux

lIs sont appliquds en totalitd suivant le rkLglementg@ndral des Gpreuves nationales de la FFVB
(RGEN) de la saison en cours, en respectant la date de leur mise en application.

16.2. Devoirs r@gionaux

Nombre de points n@dcessaires par division et nombre minimum de licencids jeunes
(cat@dgories Espoir Baby) de mEme sexe que | @quip senior concernde :

Pr@ Nationale : 70 points 16 licencids
R@gionale 1 : 60 points 12 licencids
R@gionale 2 : 30 points 08 licencids

Pour les groupements sportifs disposant de plusieurs @quipes seniors @voluant dans
les diffdrentes cat@dgories de championnat, total depoints et nombre de licenci@s
jeunes :

Rdgionales : Total DAF = Equipe 1 Rdgionale + 20 pats et 8 licencids jeunes par @quipe
suppl@mentaire

Nationales + R@gionales : Total DAF = Equipe 1 Natbnale + 20 points et 8 licencids jeunes par
@quipe suppl@mentaire

LNV + Nationales Total = 180 points et 40 licencidsjeunes

LNV + Nationales + R@gionales Total = 180 points & 40 licencids jeunes

Nombre de points attribu@s par @quipe engagde de mike sexe que | dquipe senior
concern@e (poussins et pupilles mixitd autoris@es)

Minimes 6 = 60 points
Cadets, juniors, espoirs = 40 points
Jeux 4 = 30 points
Jeux 2 =15 points
Jeux 1 (2 Gquipes de 1) = 15 points
Centre de formation LNV agr@dd = 40 points
Ecole de volley agrdde = 40 points

(avec au moins 12 licencids gar ons et ou filles)
Equipe de Beach volley (benjamins cadets) = 15 points
Une @quipe composde en totalitd de jeunedoute la saison, engagde en_comp@tition seniome

g9ntre pas de devoir d accueil et compte comme un cevoir d accueil dans la cat@gorie du sexe
de | @quipe concernde
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Equipes effectif rdduit :

Il ne peut Etre comptabilis@ plus de 120 points dasi les catdgories d dquipes effectif rdduit (4x4,
2x2, 1x1 et Beach volley).

La totalitd du devoir d accueil (nombre de licenci@/des et nombre de points) doit (Etre satisfaite
avant le 31 mars de chaque anngde.

16.3. Clubs jeunes ayant une convention de partenariat avec un club FFVB (club parrain)

16.3.1. Le club jeunes participe, en tant que tel, un cha mpionnat fgddral :

Le nombre de points est attribu@ au club fdddral paain, en fonction de la nature de | @quipe
inscrite en championnat.
Le nombre de licencids du club jeunes n est pas prs en compte pour le club parrain.

16.3.2. Le club jeunes ne participe pas en tant que tel, un championnat f@d@ral
(engagement spdcifi@d dans la convention avec le cli parrain) :

Les licenci@ds du club jeunes b@ndficient d une licece club jeunes - club parrain f@ddralleur

permettant de participer avec les @quipes du club parrain fdddral aux diffdrents championnats
fdddraux.

Dans ce cas, le nombre de licencids du club jeunesest pris en compte pour le club f@dddral (club
parrain).

16.4. Ecole de volley-ball (ECVB)

Une demande d’agrdment d’'une @cole de volley doit @ sollicitde auprts du comitd ddpartemental
d’appartenance du club et respecter le cahier des charges suivant :

Cr@neau qui se termine au plus tard 19 h 00 au moins une fois par semaine,

Couvrir une tranche d ge comprise entre pupilles et les poussins,

Participer au regroupement des comitds ddpartemerdux au moins 2 fois dans la saison,
Etre compos@ au moins de 12 licencids avec | optio "Compditition Volley-Ball".

Encadrement :

L animation de | Jcole de volley doit (Etre assur@gp un cadre poss@dant le dipl me
d @ducateur de volley-ball (ou en cours de formatia).

La responsabilitd p@ddagogique sera assur@de conjoiment par le cadre animateur et le
cadre rdgional ou dgpartemental responsable des @des de volley.

Ballons :  Utiliser exclusivement des ballons alldgds (20 250 grammes maximum
Type Mikasa MGV 200 et 230, Mikasa et Molten School, Molten SSVB 4 et SSVP 4).

Suivre les recommandations de r@fdrence de la diretion technique.

Les regroupements doivent (Etre organisds par les cmitds ddpartementaux.

lIs concernent les enfants des @coles de volley-bal qui doivent (Etre licencids au moment du
regroupement.

Les regroupements doivent se ddrouler sur des demijourn@des (matin ou aprks midi) et proposer
des rencontres d opposition et/ou des ateliers d animation valid@s par la DTN.

16.5. Conventions de partenariat

Si des conventions sont conclues avec une ou des universitd(s), un ou des lyc@es(s), colltge(s)
et/ou une ou des @cole(s) primaire(s), une ou des asociation(s) sportive(s) scolaire(s) (FFSU,
USEP, UNSS, UGSEL), 30 points par convention sont attribu@s, dans la limite d une convention
par niveau d @tudes (universitd, lycde, collLge, @te primaire).
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La fourniture de la photocopie de la ou des conventions (s) est n@dcessaire.

Ces conventions qui doivent prdvoir un minimum de 5journ@es d activitds doivent Etre validdes par
les commissions technique et ddveloppement (Indoor& Beach).

16.6. Bonus pour le nombre de licenci@s

Un bonus de 40 points est accord@ au club qui doubk le nombre minimum fix@ de licencids jeunes
(cat@gorie Espoir Baby) de mEme sexe que | dquipesenior concernde.

16.7. Bonus pour le devoir d accueil r@gional

Bonus A Un groupement sportif labellis@d rdgionalenent, (saison 2010-2011) b@ndficiera de
30 points pour lann@e N + 1 (2011-2012) pour son cevoir d accueil dans le sexe de
son choix mais non cumulable avec le bonus "B".

Bonus B Un groupement sportif ayant une ou plusieurs @quipes de mEme sexe en poule
finale des coupes de France jeunes (saison 2010-2011) b@ndficiera de 30 points
pour | annde N + 1 (2011-2012) pour son devoir d acueil dans le mEme sexe mais
non cumulable avec le bonus "A".

Attention : tous les clubs labellisds devront obligatoiremert (Etre en rkgle avec le nombre de
licencids en rapport avec leurs @quipes engagdes ercompdtitions seniors M/F (voir tableau ci-
aprtks).

16.8. Rt.glement et crittres de comp@tition des dgupes Jeunes

Critt.res de compditition

Un championnat rdgulier de Minimes Espoirs est ddfini de la manitre suivante : poule
compos@e de 6 Pquipes de groupements sportifs diffgents et 10 journ@es de comp@tition
(possibilitd de combinatoires interd@partementaleset rdgionales permettant aux groupements
sportifs de remplir leurs 10 journ@es de compdtitio).

Pour les comp@titions, Benjamines, Poussines, Prim volley et de Beach Volley (benjamins
cadets) | @quipe doit participer 4 tournois minimum des dates diffdrentes.

Pour les @coles de volley, se r@dfdrer au paragraphd 6.4.

Nombre de joueurs suivant les catdgories :

- de Minimes Espoirs : comp@tition en 6 x 6

- Jeunes effectif rdduit : comp@tition en 4 x 4

- Benjamins - Benjamines : comp@tition en 4 x 4 ou2 x 2

- Poussins - Poussines : comp@tition en 2 x 2 (mixtd autorisde).
- Prim Volley : comp@tition 1x1 (mixitd autorisde).

Chaque @quipe de jeunes doit participer une comp@tition rdgionale ou ddpartementale ou inter
ddpartementale et Etre class@e en fin de saison parorganisme gdrant la dite comp@tition sans
avoir Jtd ddclar@e forfait gdndral ou ddclassde.
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16.9. Tableau rdcapitulatif des devoirs d accueils Nationaux et R@gionaux

16.9.1. Une @quipe Seniors engag@e en Division Nationale ourR@gionale
160 pts
LNV 32 lc.
160 pts
D.E.F. 32 lic.

. 160 pts
Nationale 1 39 lic.

: 120 pts
Nationale 2 24 lic.

. 80 pts
Nationale 3 16 lic.

. 70 pts
Prg Nationale 16 lic.

. 60 pts
Rdgionale 1 12 lic.

. 30 pts
R@gionale 2 08 lic.
16.9.2. Deux @quipes Seniors engagdes en DivisionNationale et/ou R@gionale

160pts
LNV 32 ic.
160pts 160pts
D.EF. 32 lic. 32 lic.
Nationale
1
Nationale 120pts | 120pts 120pts
2 24 lic. | 24 lic. 24 lic.
Nationale 80 pts | 80 pts 80 pts | 20 pts
3 16 lic. | 16 lic. 16 lic. | 08 lic.
Prg 20 pts 20 pts | 70 pts 20 pts
Nationale 08 lic. 08 lic. | 16 lic. 08 lic.
Rdgionale 20 pts 20 pts 60 pts
1 08 lic. 08 lic. 12 lic.
Rdgionale | 20 pts 20 pts 20 pts 20 pts 20 pts
2 08 lic. 08 lic. 08 lic. 08 lic. 08 lic.
TOTAL 180pts | 140pts | 140pts | 100pts | 100pts | 140pts | 90pts | 180pts | 100pts | 180pts | 80 pts
40 lic. | 321lic. | 321lic. | 24 lic. | 24 lic. | 32lic. | 24 lic. | 40 lic. | 24 lic. | 40 lic. | 20 lic.
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17. CONSEQUENCES POUR NON RESPECT DU DEVOIR D ACCUEIL REGIONAL
17.1. Sanction

Le groupement sportif ou | UGS qui ne respecte pas, au 31 mars de la saison en cours, son devoir
d accueil en regard de ses @quipes seniors engagdesn championnat rdgional sera p@nalisd de la
manikre suivante :

a. Si le nombre de licencids au regard de son @quipe gniors engagde en championnat
rdgional senior M/F n est pas satisfait la date fixde |AG et reprise dans le BRI, elle est
class@e dernitre de sa poule et r@dtrogradde en digion inf@rieure avec possibilitd de
remonter la saison suivante si son classement le lui autorise.

b. Tout groupement sportif qui ne respecte pas son devoir d accueil et de formation des clubs
pour ses @quipes seniors engagdes en championnat r@ional senior M/F, aprts les
possibilitds de bonus et de sursis verra son @quipeclassde dernitre de sa poule et
rdtrograd@e en division inf@rieure avec possibilitde remonter la saison suivante si son
classement le lui autorise.

17.2. Sursis

Si le nombre de points n est pas atteint au regard de son @quipe seniors engagde en championnat
rdgional senior M/F la date fixde |assembl@e gdndrale et reprise dans le BRI, | @quipe
obtiendra un seul sursis sur une dur@e de 4 saisonsdans le sexe concernd mEme si cette Jquipe
est par son classement rel@dguable en fin de saison.Une p@nalit@ financitre sera appliqude Jgale
8 fois la cotisation Rh ne-Alpes d un licenci@ junior.

18. LABEL REGIONAL JEUNES

Dans chaque groupe, les 3 premiers sont labellisds et rdcompensds par une dotation en bons
d achat, si la dotation est votde en assembl@de g@n@le.

Un nombre de points plancher, pour chaque groupe, sera @tabli avec un abattement de 20% sur le
score total du 3"™ de chaque groupe.

Tous les clubs qui, dans leur groupe, obtiendront ou ddpasseront ce plancher seront labellisds et
b@ndficieront d un bonus de 30 points pour | ann@eN+1, dans le sexe de leur choix, pour leur
devoir d accueil et de formation de leur(s) gquipe6) senior engagde (s) en rdgionale

Attention : les clubs labellis@s b@ndficiant du bonus de 3(oints ne sont pas dispensds de leur
nombre de licencids en rapport avec leurs @quipes @gagdes en compdititions seniors M/F. (voir
tableaux).

19. REGLEMENT SPORTIF BENJAMINS - BENJAMINES

Le nombre de joueurs sur le terrain est de 4 avec un maximum de 4 rempla ants.

Le terrain mesure 7 x 14 mkttres, La hauteur du filet est 2,10 mitres en masculins et en
f@minines, la ligne arritre se situe 3 mktres du filet.

Un capitaine d @quipe sera ddsigne et il pourra (rassistd de son entra neur lors de rdserves ou
rdclamations formul@es avant et pendant le match.
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Num@rotation:

Les 4 positions des joueurs sur le terrain sont num@rot@es comme sulit :
- la position 1 sera celle du joueur arritre,
- la position 2 sera celle du joueur avant droit,
- la position 3 sera celle du joueur avant centre,

- la position 4 sera celle du joueur avant gauche.

Service :

Au moment du service les joueurs doivent se positionner suivant leur poste savoir : les joueurs
"avants" de chaque @quipe doivent se positionner dans | ordre 2, 3, 4, de droite gauche du terrain
en regard du filet et le joueur "arritre” (poste 1) en arrit.re des 3 joueurs avants.

Le service est assur@ par | dquipe qui a gagnd | @dange prdcddent, par un joueur qui deviendra
arritre (position 1) et qui le restera tant quil nest pas remplacd par un autre serveur de son
@quipe.

La rotation au service se fera dans | ordre normal de la position des joueurs sur le terrain (1 puis 2,
puis 3, puis 4, puis de nouveau 1...).

Le serveur est arritre (poste 1) il est donc soumis aux points de rk.glement concernant les arritres.
Touts les joueurs doivent passer ce poste.

Remplacement des joueurs :

Le nombre de remplacement est de 4, ces remplacements sont libres sauf pour les cas suivants :

- un joueur remplacd et sorti de laire de jeu ne purra rentrer nouveau sur le terrain
qu aprks au moins un @change de jeu,

- le joueur de la position 1, ne pourra remplacer le joueur de la position 2, pour @viter qu un
mEme joueur serve deux fois de suite.

Lib@ro:

Il ny a pas de lib@ro. Le jeu des avants est tradtionnel et pas limitatif.

Le jeu de larritre est traditionnel (p@n@tration,attaque aux 3 m.) et il ne peut pas contrer ou
attaquer au dessus du filet dans la zone avant.

Temps morts :

a. Technique: 2 temps morts technique 8 et 16 points sont acc ordds lors des sets en
25 points et ils sont d’une dur@e de 1 minute.

b. Par @quipe: 2 temps morts de 30 secondes sont accordds dans tows les sets chaque
dquipe.

Ballons recommandds: Mikasa MG V-230 Molten SSVP-4-230

20. REGLEMENT SPORTIF POUSSINS - POUSSINES
Le nombre de joueurs sur le terrain est de 2 avec un maximum de 1 rempla ant.
Le terrain mesure 4,5 x 9 mttres, le filet est 2 mktres.

Pour @viter les s@ries trop longues de services, itation 3 services consdcutifs par joueur (sans
perte de service pour | @quipe). Les changements dejoueurs sont au nombre de 2 et sont libres.
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Temps morts :

a. Technique: 2 temps morts technique 8 et 16 points sont accordds lors des sets en
25 points et ils sont d’une dur@e de 1 minute.

b. Par@quipe: 2 temps morts de 30 secondes sont acordds dans tous les sets chaque
dquipe.

Ballons recommand@s: Mikasa MG V-200 Molten SSVB-4-200

21. CONNAISSANCE DES REGLEMENTS
L engagement aux comp@ititions implique la parfaite connaissance des rkglements et leur

acceptation dans leur intdgralitd par les comitds @partementaux et les groupements sportifs
participants.

22. CAS NON-PREVUS

La commission r@dgionale sportive, en accord avec la commission r@gionale des statuts et
rtglements, tranche tous les cas non pr@dvus au rkgement gdndral des Dpreuves rdgionales
(RGER) et au prdsent bulletin rdgional d’informatio (BRI).
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CHAPITRE 2 - ARBITRAGE

PARTIE 1. COMPETITIONS NATIONALES

1. LICENCE ET TENUE VESTIMENTAIRE DES ARBITRES

a. Les arbitres doivent (Etre licencids option "Com@tition Volley-ball* ou "Encadrement-Dirigeant”
dts la premitre rencontre officielle,

b. les arbitres doivent prdsenter leur licence au marqueur chaque rencontre,

c. les arbitres doivent officier avec la nouvelle tenue : polo blanc portant | dcusson d arbitre au
centre de la poitrine, pantalon bleu, ceinture blanche et chaussures de sport.

2. PROCEDURE DE RECTIFICATIF EN NATIONAL SENIORS/JEUNES

En cas d indisponibilitd pr@visible ou tardive, | &itre doit impdrativement prdvenir le responsable
des ddsignations en National, qui est seul habilitd pouvoir faire un rectificatif d arbitrage validd
par la FFVB.

Responsable rdgional des dgsignations nationales

M. Jean-Fran ois BIGANT
Mail : arbitrage@rhonealpes-volley.fr

TOl/fax : 04.79.71.97.72
Portable : 06.21.38.14.49

En aucun cas, les arbitres ne peuvent @changer leus ddsignations entre colltgues. L arbitre

n Gtant pas missionn@ par la commission r@dgionale ‘drbitrage (CRA) ne serait pas couvert par la
FFVB.

3. REMBOURSEMENTS DES FRAIS DE DEPLACEMENT DES ARBITRES

a. Les demandes de remboursement de frais d arbitre pour le championnat de France Seniors
sont gdrdes automatiquement par informatique par laFFVB, la signature de | arbitre sur la
feuille de match atteste de sa prdsence.

b. Les arbitres officiant pour la premitre saison en National, ou ceux ayant chang@ de
domiciliation bancaire doivent adresser un relev@ didentit@ bancaire la FFVB.
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PARTIE 2. COMPETITIONS REGIONALES

1. ENGAGEMENT, LICENCE ET TENUE VESTIMENTAIRE DES ARBITRES

Pour valider son engagement, |arbitre ou le candidat arbitre est tenu de signer la demande
d engagement d arbitre "annexe 1" directement adress@des aux arbitres ddsignds sur les
formulaires d’engagements des @quipes.

A ddfaut il sera indiqud par son groupement sportifsur la demande d’engagement collective club
"annexe 2" mise la disposition des groupements sp ortifs fin septembre.

Les groupements sportifs qui ne disposent pas d'@dqupe @voluant dans les championnats
rdgionaux et qui acceptent qu'un de leurs arbitres effectue le quota pour un autre groupement
sportif, doivent faire un courrier la CRA pour en tdriner cette situation.

L arbitre doit CEtre licenci@d option "Comp@dtition olley-ball" ou "Encadrement-Dirigeant” et doit
officier avec la tenue rdglementaire Rh ne-Alpes, @cusson placd au centre de la poitrine.

Les arbitres et les arbitres stagiaires doivent pr&senter leur licence au marqueur chaque
rencontre.

2. DESIGNATIONS DES ARBITRES DANS LES COMPETITIONS REGIONALES SENIORS ET
JEUNES

En championnat Prg-National les arbitres sont d@dsign@s nominativementpar la CRA en 1 arbitre
et en 2™ arbitre.

En championnat R@gional 1, les arbitres sont d@sig@s_nominativementpar la CRA en 1* arbitre.
Le 2™ arbitre est d@sign@ par le Groupement Sportif receant.

En championnat R@gional 2 et en Jeunes Elite 2™ phase, la CRA d@signe un groupement sportif
pour le 1* arbitre, charge du groupement sportif de ddsigner un arbitre du club.
Le 2™ arbitre est d@sign@ par le groupement sportif receant.

En coupe Rh ne-Alpes, le 1 * arbitre sera d@sign@ nominativement par la CRA, 1e2"™ arbitre par
le groupement sportif recevant.

Pour les d@signations des groupements sportifs, ilest fortement recommandd, | extdrieur comme

domicile, de ddsigner des arbitres licencids tituaire d une carte d arbitre inscrit dans | annexe 2
en 1 arbitre, et de d@signer les stagiaires arbitres enformation et les candidats arbitres en 2™
arbitre.

Les rencontres coupl@es Pr@-National et RAgional deent, dans le cas d une ddsignation CRA et
une ddgsignation club, Etre arbitrdes par les mEmasbitres.

Il est rappeld aux arbitres qu’ils ne doivent pas,@dchanger leurs ddsignations nominatives
(pr@-nationales et rdgional 1) entre colltgues. Tot changement de ddsignation entrane un
rectificatif d arbitrage, qui doit Etre validd pata CRA.
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3. PROCEDURE DE RECTIFICATIF EN REGIONAL

L arbitre ou le groupement sportif ddsign@ par la ®A pour une dpreuve Rh ne-Alpes doit couvrir
les ddsignations.

En cas d indisponibilitd, il doit informer le secr@ariat de la Ligue Rh ne-Alpes Vaulx en Velin, le_
mercredi avant 12 h 00 de la semaine prdc@dent la encontre, en utilisant le formulaire et en
indiquant le num@ro de match, la date ainsi que les@quipes en prdsence.

Pass@ ce ddlai, une amende sera infligde.

Le changement d arbitre ne sera effectif qu aprts | envoi du rectificatif officiel de la C.R.A.

Pour les arbitres dgsign@s par leur groupement spaitif, ils doivent contacter le responsable des

arbitres du groupement sportif, pour que le club puisse se retourner auprks d’'un autre arbitre du

club et puisse respecter le ddlai indiqud ci-dessus

Les groupements sportifs qui ne respecteront pas le d@dlai impos@ pour pr@dvenir dune

indisponibilitd de leurs arbitres seront sanctionn@ (voir RGER).

4. VERIFICATION DES LICENCES DES PERSONNES INSCRITES SUR LA FEUILLE DE MATCH

4.1. Liste des participants

Lors de chaque rencontre, | entraineur ou le capitaine a obligation de fournir la liste des participants,
jour et sans ratures, sur le document officiel de la CRA, comportant le Nom, Prdnom, N du joueur

et N de licence (inscriptions en majuscules d impr imerie).

La prdsentation des licences reste obligatoire.

Cette liste sera signde par | arbitre ; elle fera dor@navant office de re u d arbitrage.

4.2. Pour toutes les @quipes y compris le P le Espoir

En cas de non prdsentation de | original de la licence, les arbitres doivent exiger, soit :

- la prdsentation du double de la licence et d une pitce officielle d identitd comportant une
photo du titulaire, d@livride par une autoritd admisstrative (passeport, carte d identitd),

- la production d une pitce officielle d identitd @mportant une photo du titulaire et du certificat
m@dical correspondant au niveau de pratique,

En cas de non prdsentation de pitce officielle d ikentitd et le cas Fch@ant du certificat m@dical, le
ou les joueurs ne peuvent figurer sur la feuille de match.

Les jeunes n@cessitant un double ou triple surclassement pour jouer en cat@gorie senior devront
obligatoirement pr@senter leur licence portant la nention double (D.S. R@gional) ou triple
surclassement (T.S. R@gional). Dans le cas contraie ils ne pourront (Etre inscrits sur la feuille de
match.

Seule la licence option "Comp@tition Volley Ball* permet | inscription d une personne sur la feuille
de match en tant que joueurs/euses.

A noter qu’ partir de la saison 2011-2012, seules les personnes inscrites dans le "pav@ joueurs"
d’une feuille de match doivent obligatoirement disposer d'une licence "Comp@tition volley-ball".

Les entra neurs, soigneurs, arbitres et marqueurs peuvent figurer sur la feuille de match avec la
licence "Comp@itition Volley-ball" ou la licence "Drigeant-Encadrement”.

Dans toutes les comp@dtitions r@dgionales, 3 joueursmutds et 1 seul joueur @tranger ("ETR R@JQ")
peuvent (Etre inscrits sur les feuilles de match.
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NB : Depuis la saison 2010-2011; toute personne qui peut figurer sur la feuille de match mais qui
ne peut prdsenter sa licence ou son double de licerce signe la feuille de match | emplacement
pr@dvu pour le N de licence (article 19A).

5. REMBOURSEMENTS DES FRAIS DE DEPLACEMENT DES ARBITRES
Les arbitres doivent renvoyer leurs feuilles de remboursement aprts chaque rencontre, pour
faciliter le travail du secr@tariat
Ligue Rh ne-Alpes de Volley-Ball 35, rue Docteur Hermite 38000 GRENOBLE.
Il est demand@ d Gtablir une feuille de remboursemat de frais distincte et correctement compl@tde

pour chaque rencontre (N du match, date de la renc ontre, nom de la comp@tition) et d agrafer les
justificatifs pour les p@dages.

Pour le calcul des frais de d@dplacement, c est la dstance aller et retour entre la ville du domicile de
| arbitre et la ville du lieu de la rencontre qui est retenue.

La r@fdrence est le site internet www.viamichelinif, choix conseilld par Michelin

Les remboursements seront effectu@s sous conditionque le club soit jour de tr@sorerie @ :
« en deux versements pour les rencontres relatives aux championnats ou coupes :
- fin ddcembre 2011 :  pour les feuilles de rembousement arrivdes avant le 15/12/2011
- fin mai 2012 : pour les feuilles de remboursement arrivdes avant le 15 mai 2012

» fin juin 2012 pour les rencontres relatives aux finales r@gionales (pdriode mai et juin) et
pour les feuilles de remboursement arrivdes aprts £ 15 mai 2012.

Les feuilles de remboursement qui parviendront la ligue aprts le 30 juin 2012 ne seront pas
traitdes. Aucun remboursement ne sera effectud.

@ Si le club pour lequel I'arbitre officie n’est pas jour financitrement avec la ligue, les indemnit@s
de l'arbitre seront cr@dditdes sous forme d'avoir sule grand livre du club, charge au club de
rdgler directement les indemnitds cet arbitre.
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PARTIE 3. PARTIES COMMUNES AUX COMPETITIONS NATIONALES ET REGIONALES
1. LES QUOTAS

1.1. Pour les @auipes @voluant en rddgional

Pour chaque @quipe s@nior engagde dans une compdiiin nationale et rdgionale, les groupements
sportifs ou UGS doivent mettre disposition de la C.R.A., avant la date limite de clture des

engagements, date imp@Qrative, un arbitre dipl m@ atach@ | @quipe. Cet arbitre aura | obligation
d effectuer dans la saison, en r@gional six ddsignéions dont trois | extdrieur, en national douze
ddsignations.

Le quota de onze ddsignations nominatives par @dquig est attribud chaque groupement sportif
ou UGS en d@but de saison en fonction des comp@titns Rh ne-Alpes auxquelles ils participent et
chaque groupement sportif ou UGS devra effectuer 50% de son quota | ext@rieur.

Il sera attribu@ une partie fixe aux groupements sportifs ou UGS pour les championnats et coupes
jeunes, coupe Rh ne-Alpes seniors et jeunes, les ba rrages, les finales ("quota CRA").

1.2. Pour les @quipes @voluant en national, LNV etDEF

Le quota national est attribu@ chaque groupement sportif ou UGS en d@but de saison en fonction
des compd@dititions nationales auxquelles ils participent.
2. LE BAREME DE SUSPENSION DE MATCH

L’assemblde g@ndrale fdddrale 2008 a entdrind lerbme des avertissements et des sanctions
terrain :

Carton jaune = 1 inscription au relev@ rt.glementaie de I'Gpreuve,
Carton rouge = 3 inscriptions au relev@d rkglementare de I'dpreuve,
Carton jaune/rouge = 4 inscriptions au relevd rk.glanentaire de 'Gpreuve.

Les licencids totalisant trois inscriptions sont p@alisds d’un match de suspension dans I'Gpreuve
concern@e.

Les Capitaines et les Entraneurs totalisant deux inscriptions sont p@nalisds d'un match de
suspension dans I'@preuve concernde.

A lissue de la rencontre, le premier arbitre remettra, obligatoirement au capitaine de | @quipe
concernde par la ou les sanctions terrains, un exenplaire de la feuille de match di3ment sign@ par
toutes les parties.

3. LES RECLAMATIONS DES SANCTIONS TERRAINS

Pour qu une r@dclamation de sanction soit reconnue \alable sur la forme il faut :

a. que la rdclamation de sanction terrain soit confrm@e au moyen du formulaire d appel mis
disposition sur le site internet de la FFVB et envoy@e dans les 72 heures ouvrables suivant la
rencontre concernde auprts de la CRA,

b. que cette confirmation soit exclusivement effectude par le licencid concernd,

C. que cette confirmation comporte une argumentation motivde pouvant permettre la CRA

d envisager | @tude de la rdclamation
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Seule la rdclamation de sanction terrain reconnue \alable sur la forme peut (Etre @tudide sur le fond
par la CRA. Celle ci statue dans les 96 heures suivant la rencontre en pouvant rdclamer des
rapports aux licencids et aux arbitres concernds.

Les traitements des sanctions terrain :
Une sanction terrain figurant sur la feuille de match et dont la r@dclamation n'est pas reconnue

valable par la CRA sur la forme ou le fond, est inscrite au relevd rdglementaire Ce relevd est tenu
par la CRA.

Une sanction terrain, non inscrite sur la feuille de match, dont le feuillet prdcisant les procddures
de r@dclamations n'a pas @td remis au capitaine corernd (la signature du capitaine validant la
remise) ou dont la rdclamation a @td reconnue valale tant sur la forme que sur le fond, ne sera

pas inscrite au relevd r@dglementaireet aucune suite rkglementaire ou disciplinaire ne pourra lui

Etre donn@e.

La CRA comptabilise les sanctions terrain inscrites dans chaque relevd r@glementaire Elle
additionne les sanctions terrain et applique le bartme pr@vu. Elle notifie les suspensions de match
prdvues au barkme par tdldcopie ou par messagerie.

Les suspensions de match notifides sont susceptibles d’appel non suspensif auprks de la
commission rdgionale d'appel.
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PARTIE 4. LA MARQUE
Les marqueurs sont ddsignds par le groupement spoiif recevant. Les marqueurs doivent Etre
licencids FFVB option "Comp@tition Volley-Ball* ou’Encadrement-Dirigeant".
1. EN NATIONAL

Les marqueurs doivent (Etre titulaire de la carte dicielle de marqueur ou de la carte d arbitre, qu ils
doivent prdsenter | arbitre au moins 30 minutes avant le d@but de la rencontre.

La tenue des marqueurs est obligatoire : polo blanc avec | @cusson au centre de la poitrne. Les
arbitres devront faire inscrire sur la feuille de match si le marqueur n est pas en tenue.

2. EN REGIONAL

Il est conseilld d appliquer les mEmes directives gien national.

3. TENUE DE LA FEUILLE DE MATCH

La feuille de match doit (Etre tenue conform@ment axi directives de la CCA (sauf sous la rubrique
Pays, mettre le nom de la ligue d’origine en national ou du club de | arbitre dans les comp@titions
rdgionales), ci-jointe en annexe 7.

4. PLAQUETTES CHANGEMENTS DE JOUEURS

En pr@-national masculin et f@dminin, la marque deva mettre obligatoirement disposition un jeu
de 18 plaquettes changement de joueurs chaque @quipe (recevante et visiteuse).

Cet @quipement est prdconis@ pour les niveaux rdgmale 1 et rdgionale 2.
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ANNEXE 1

CLASSEMENT GENERAL ANNUEL DES EQUIPES SENIORS ENGAGEES
DANS LES CHAMPIONNATS REGIONAUX - SAISON 2011-2012

SENIORS MASCULINS

SENIORS FEMININS

N EQUIPES N EQUIPES

1 PL VILLETTEPB 1 1 PL VILLETTEPB 1

2 AS CALUIRE VB 2 UA SEYSSINS VB 2

3 US ST-EGREVE VB 2 3 ANNECY VB 1

4 UA SEYSSINS VB 4 OF ST-CYPRIEN VB 1

5 VC MEXIMIEUX 5 LA MOTTE VOLLEY

6 FRJEP CHARNAS 6 PASSY SALLANCHES VOLLEY
7 FIRMINY VB 7 US MEYZIEU VB

8 POLE ESPOIR JEAN PERRIN 8 GRENOBLE VUC 1

9 UODL TASSIN 9 VOIRONNAIS VB

10 EVBC RILLIEUX 10 UGS ST CHRISTO/GRAMMOND
11 LA TALAUDIERE 11 AS DARDILLY VB

12 E. FOREZIENNE VB 2 12 ANNEMASSE VOLLEY 74

13 VB POUILLY SAINT-NIZIER 13 CLAIX VB

14 VBC LYON FRANCHEVILLE 14 US VALLEE DE LA GRESSE 1
15 AS DARDILLY VB 15 MONTELIMAR VOLLEY

16 US MEYZIEU VB 2 16 RHODIA VAISE

17 PESD LYON VB 17 FIDESIENNE VB

18 MONTELIMAR VOLLEY 18 AL ECHIROLLES VB 1

19 PL VILLETTE PB 2 19 E. ST-MAURICE SUR DARGOIRE
20 PL CRAPONNE VB 20 ES ST-MARTIN D'HERES

21 AL CHAMBERY VB 21 VBC LYON FRANCHEVILLE

22 SL MARGES 22 PL VILLETTE PB 2

23 CASE VOLLEY 2 23 VBALL 2

24 AS FONTAINE VB 24 PEYRINS VB

25 AMBERIEU VB 25 ES MEYLAN VB 2

26 VOIRONNAIS VB 26 LA TALAUDIERE

27 ASULYON VB 2 27 AS CALUIRE VB

28 US VALLEE DE LA GRESSE 28 SL MARGES

29 GRENOBLE VUC 2 29 AS FONTAINE VB

30 VC TALENCONNAIS REYRIEUX 30 VB VILLEFRANCHE 2

31 VB VILLEFRANCHE 2 31 VCD PAYS VIENNOIS

32 VBALL 32 AS ROANNE VB

33 TIGNIEU VC 33 US ST-EGREVE VB

34 RHODIA VAISE 34 UODL TASSIN

35 OF ST-CYPRIEN VB 35 US VALLEE DE LA GRESSE 2
36 LA MOTTE VOLLEY 36 VC TALENCONNAIS REYRIEUX
37 1 CD 69 PL VILLETTE PB 3 37 FIRMINY VB 2

38 1¥ CD 38/73 ES MEYLAN VB 2 38 AL CHAMBERY VB

39 1° CD 07/26 PEYRINS VB 39 VB RIORGES

40 2™ CD 07/26 VALENCE ACE 40 GRENOBLE vVUC 2

41 VB VILLARS 41 CASE VOLLEY

42 42 AUBENAS VB

43 43 1° CD 69 PL CRAPONNE VB
44 44 1° CD 38/73 AL ECHIROLLES 2
45 45 1° CD 42 OF ST-CYPRIEN VB 2
46 46 1° CD 01 VC MEXIMIEUX 2

47 47

48 48

Le tableau des simulations prend en compte les @qupes engagdes en Nationale 3
qui sont de 6 en masculins et en f@minines rdpartis respectivement dans 2 poules,

sachant que dans chaque poule les 3 derniers sont reldgudes en Rdgionale.
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ANNEXE 2
PLANNING ANNUEL DES COMPETITIONS NATIONALES ET REGIONALES
SAISON 2011-2012

PLANNING FFVB et RHONE ALPES 2011/2012

Mois Dates Vacances MASCULINS FEMININS SENIORS ET JEUNES M/F
16/06/11 scolaires| CDF Fédéral | CDF Fédéral Coupe de France Jeunes RHONE ALPES
A B Sen M| N1 |N2/3| Sen F | DEF | N1 | N2/3 | ESP|JUN|CAD [MIN |BEN PN | R1/R2 | CPE |[FORM| Jeunes | BENJ POUS
SEPTEMBRE |[sam 17
dim| 18 1/256°| CDF | CDF | 1/128 | CDF | CDF | CDF | Eng | Eng| Eng | Eng | Eng Eng
sam 24 1 1 1 1
dim| 25 1 1 1
OCTOBRE sam 1 2 2 2 2
dim| 2 2 2 2 T
sam 8 3 3 3 3
dim| 9 3 3 1 1 3 T2
sam 15 4
dim| 16 1I128°- 1/64° __ 1 1 1 4
sam 22 4 4 4 5
dim| 23 4 4 5
sam 29 5 5 5 6
dim| 30 5 5 6
NOV Toussaint mardi 1
mercredi 2
sam 5 6 6 6 7
dim| 6 6 6 2 2 7 J1
Armistice| Vendredi | 11
sam 12 7 R
dim| 13 1/64° - 1/32° —- 2 2 2 R
sam 19 8 7 7 8
dim| 20 7 7 8 J2
sam 26 9 8 8 9
dim| 27 8 8 9 J3
DECEMBRE __ [sam 3 RO R
dim| 4 1/32° - 1/16° 3 3 3 R
sam 10 10 9 9 10
dim| 11 9 9 3 3 10 J4
mardi 13 1/16°
sam 17 1 10 10 R M1
dim| 18 10 10 R M1
sam 24
Noél dim| 25
JANVIER dim| 1
Mardi 3
mercredi 4 1/8° 1/8°
sam 7 12 RO | RO R
dim| 8 RO RO | 4 4 4 R
sam 14 13 1 1 1
dim| 15 1 1 4 4 11 J5
sam 21 14 12 12 12
dim| 22 12 12 12 Eng T1
Mardi 24 1/4°
sam 28 15 13 13 13
dim| 29 13 13 5 5 13 J1
FEVRIER sam 4 16 14
dim| 5 [ 5|55 14
sam 1 17 14 14 15
dim| 12 14 14 15
Mardi 14 1/4°
sam 18 18 15 15 R
dim| 19 15 15 R
sam 25 19 16 16 R M2
dim| 26 [ L L R M2
MARS sam 3 20 17 17 16
dim| 4 16 16 16 J2
sam 10 1/2F | 21 1/2F | 18 18 17
dim| 11 Finale 17 |Finale 17 6 6 17 J3
sam 17 22 R
dim| 18 [ __ 6 6|6 R T
sam 24 23 19 19 18
dim| 25 18 18 18 Ja T2
sam 31 RO RO | RO 19
AVRIL dim| 1 19 19 7 7 19
sam 7 (e [ L] R w3
dim| 8 RO RO 7 7 7 R M3
Paques| lundi 9
sam 14 24 20 20 R
dim| 15 20 20 R
sam 21 25 21 21 20
dim| 22 21 21 20
sam 28 26 22 22 21
dim| 29 22 22 21 J6
MAI F. Travail mardi 1
sam 5 22 F. Benj.
dim| 6 22 R
Armistice| mardi 8
sam 12 = F Titre/Barrages F. Pous.
dim| 13 F 1/4F Coupe J
Ascension jeudi 17 F F F
vendredi | 18 F F F
sam 19 F F F
dim| 20
sam 26 F F
dim| 27 F F
Pentecéte lundi 28 F| F I
sam 2
F. méres dim| 3 1/2F
sam 9
dim| 10
sam 16 Finale
dim| 17
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ANNEXE 3
CLASSEMENT ANNUEL SENIORS - SAISON 2011-2012
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DROITS ET AMENDES
SAISON 2011-2012

ANNEXE 4

Modification au calendrier

Pour Coupe de France jeunes Offerte
Changement de gymnase Offerte
Jour et/ou horaire aprks parution du calendrier officiel 35,00
Feuille de Match
Non tenue 30,00
Mal tenue 10,00
Parvenue hors d9lais 20,00
D@roulement d une rencontre
R@sultats non communiquds via Internet 25.00
Licence non pr@sentde ( partir de la 3tme journde) 10.00
Droit de r@dclamation 100.00
Retard mise en place du mat@riel 25.00
D@faut de matdriel (ballon rdglementaire, manomt.tre 15.00
(2 jeux de plaquettes pour la Pr@g-Nat.) '
Tenue non uniforme (maillot/short, par joueur) 5.00
Forfait match
Forfait club recevant avec d@placement du club visteur 50.00 @
sans ddplacement au cours des matches Aller 50.00 @
sans ddplacement au cours des matches Retour : - Seniors 200.00

- Jeunes 100.00
Forfait pendant les 3 dernitres journdes ou finales: - Seniors 400.00

- Jeunes 200.00
Club dgclard forfait ggndral : - Seniors 800.00

- Jeunes 400.00
Forfaits d’arbitrage
D@faillance totale de I'arbitre 500.00
D@faillance de | arbitre attach@ | @quipe (par mach) 85.00
D@faillance partielle de I'arbitre, si quota non ateint (par match) 50.00
D@faillance partielle de I'arbitre, si quota atteirt (par match) 25.00
Modification de dgsignation arbitrale, d@lai sup@eur 10 jours gratuit
Modification de ddsignation arbitrale, d@lai infdeur 10 jours 30.00
Divers
Litige : signature du club la place du licenci@ (au club) 150.00
Absence de repr@sentant des GS/UGS I'AG 50.00
Non respect de I'obligation d’entra neur en Pr@ Natonal (par match) 10.00

@+ indemnit@s des frais de d@placements du club \giteur*

* Indemnitds de ddplacements limitdes 2 voitures,frais kilom@triques selon le bartme en

vigueur
@ 4+ Match retour chez le club recevant du match Aller
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ANNEXE 5
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ANNEXE 6

INDEMNITES D ARBITRAGE
Saison 2011-2012

Les indemnitds sont verser avant chaque rencontre (par chaque @quipe et par match).

Championnats

1*" arbitre 2™ arbitre Marqueur Total
Pr@national 20,00 20,00 7,00 47,00
R@gional 1 17,00 17,00 7,00 41,00
R@gional 2 16,00 16,00 7,00 39,00
Juniors/Cadets 13,00 13,00 5,00 31,00
Plateaux Rh ne-Alpes Seniors et Jeunes 34,00 par @quipe

N.B. En minimes, les indemnit@s des ' et 2" arbitres ainsi que du marqueur reste ['initiativ e et
la discr@tion du groupement sportif recevant.

Coupe Rh ne-Alpes

1% arbitre 2™ arbitre Marqueur Total
National 3 48,00 8,00 56,00
Pr@national 40,00 7,00 47,00
R@gional 1 34,00 7,00 41,00
R@gional 2 32,00 7,00 39,00
D@partemental 24,00 6,00 30,00

L indemnit@ d arbitrage pour le " arbitre et le marqueur sera rdgl@e la hauteur du plus petit
niveau d'@volution des deux groupements sportifs paticipant. Cette indemnitd est la charge du
club recevant.

L indemnit@ du 2™ arbitre reste I'initiative et la discr@tion du club recevant.

BAREME DE REMBOURSEMENT DES DEPLACEMENTS DES ARBITRES
Saison 2011-2012

0,24 x par la distance Aller et Retour plus les f rais de p@dage (joindre les justificatifs)

Dans le cas de covoiturage le remboursement est de 0,27 x par la distance Aller et Retour
plus les frais de p@age (joindre les justificatifs)
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ANNEXE 7

DIRECTIVES POUR REMPLIR LA FEUILLE DE MATCH
SYSTEME DE LA MARQUE CONTINUE

1 - Avant larencontre

V@rifier que les lignes ou cases identifiant la rercontre ont @t d3ment remplies et @ventuellement
les compl@ter comme suit, le toutEN MAJUSCULES D IMPRIMERIE.

a.

lal
laz2
l.a.3
l.a4d
l.a.5
1l.a.6
l.a.7
1l.a.8
1l.a.9

b.

1b.1

1b.2

1.b.3

1.b.4

1.b.5

Dans la partie sup@rieure de la feuille

Nom de la comp@tition,

Site (ville) et code du pays,

Salle (nhom du stage ou du gymnase),

Poule (ex : 2MA),

Num@ro de la rencontre,

Division et cat@gorie : mettre un X dans la ase,
Date : jour, mois, ann@e,

Heure : celle fix@e par la C.C.S. ou la C.R.S

Nom des @quipes (dquipe recevante ou premitrecitde par le calendrier officiel, si terrain
neutre A GAUCHE). Laisser en blanc les cercles A et B qui seront remplies aprts le tirage
au sort (voir 2.3)

Dans la partie infdrieure droite

Equipes : dans le mEme ordre que 1.a.9 ci-desus, laisser en blanc les cercles A et B,

EN ORDRE NUMERIQUE CROISSANT
Num@ro de maillot de tous les joueurs participant la rencontre. Nom, Prdnom, num@ros
de licences des joueurs de la rencontre, pour le LIBERO, se reporter 1.b.5

Nom, Prdnom et Num@ros de licences des Entraneurs, (EA) Entraneurs Adjoints,
(S) Soigneurs, (M) M@decins ; ceux-ci peuvent prdsater un certificat d accr@ditation.

Signature des Capitaines (cercler leurs num@ios de maillots en 1.b.2, aucun autre reptre)
qui doivent v@rifier 1.b.2 et 1.b.3 de | @quipe aderse et de leur Gquipe.

Signatures des Entra neurs qui doivent effectuer les mEmes vdrifications pour leur @quipe.
lIs peuvent @ventuellement vous informer de la prdence du LIBERO qui devra Etre notd
dans la case prdvue cet effet.

ANNULER LES CASES NON UTILISEES en 1.b.2, 1.b.3, 1b.5. TOUTE RATURE,

RECTIFICATION, MODIFICATION, DOIT ETRE APPROUVEE PAR L ARBITRE DANS LE PAVE

"REMARQUES".

C. Dans la partie "APPROBATION"

1.c.1  Nom, Pr@nom et num@ro de licence du premier abitre, ligue d appartenance en national
ou groupement sportif 0@ est licenci@ l'arbitre surles comp@titions rdgionales,

1.c.2 Nom, Pr@nom et num@ro de licence du second abitre, ligue d appartenance en national
ou groupement sportif 0@ est licenci@ l'arbitre surles comp@titions rdgionales,

1.c.3 Nom, Prdnom et num@ro de licence du marqueur,ligue d appartenance en national ou
groupement sportif og est licencid I'arbitre sur les comp@titions rdgionales,

1.c4 Noms des juges de ligne.
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2 - Aprts le tirage au sort

Obtenir les informations suivantes :

2.1

2.2

PUIS

2.3

24
2.5

2.6
2.7
2.8

Du premier arbitre : le ¢ td du terrain og chaque @quipe d@bute le jeu ; | Dquipe qui sert en
premier,

Du second arbitre : les fiches de position,

Dans la partie intitulde "SET 1", inscrire le rom des @quipes en fonction du c td du terrain
(@quipe A gauche du marqueur) ;

Ou elles vont d@buter la rencontre. Cocher d un X & "S" cercld de | @quipe qui sert et le
"R" cercl@ de celle qui re oit. Barrer d un X la case 1 de | @quipe qui rdceptionne,
Compl@ter (A ou B), les cercles vides des partes "EQUIPES" (1.a.9 et 1.b.1),

Dans la partie intitulde "SET 2", procdder comne en 2.3 en inversant | ensemble des
donndes,

Dans la partie intitul@e "SET 3", procddder comne en 2.3,
Pour la partie intitulde "SET 4" si elle doit Ge utilisde, procdder comme en 2.5,

APRES AVOIR VERIFIE QUE LES NUMEROS DES JOUEURS FIGURANT SUR LA
FICHE DE POSITION EXISTENT DANS LA COMPOSITION (1.b.2) DE L EQUIPE, les
enregistrer selon | ordre ddtermind sur la ligne "Brmation de ddpart", et ce, pour chaque
set.

Si un LIBERO doit Etre utilisd au cours du matchson num@ro doit figurer sur la 1" fiche
de position. Vous devez | inscrire dans la case prdvue cet effet. C est le dernier moment

pour le faire. Si pas de LIBERO, annuler la case.

3 - Pendant larencontre

a.

3.a.l

3.a.2

3.a.3
3.a4

3.a5
3.a.6

3.a.7

Proc@dure "marque continue”

Inscrire dans la case "DEBUT", | heure de d@hut de set (en heures et minutes).Si retard
par rapport | heure pr@vue, le justifier dans la case "REMARQUES".

Contrler la conformitd du num@ro du joueur au service avec celui de la case
correspondante du pavd "Tours au service". Cocher (etit trait oblique), le num@ro de
cette case. En cas de faute de rotation, laisser le service s effectuer, puis pr@dvenir le
second arbitre.

Cocher, au fur et mesure, les points acquis dans la colonne "POINTS".

A la perte du service, noter, dans la case "Tours au service" en cours, le score atteint par
| @quipe concernQe.

Passer |@quipe adverse. Cocher le point marqud et procdder comme en 3.a.2. A la
perte du service, idem 3.a.4. Avec la marque continue, IL NE PEUT JAMAIS Y AVOIR
DEUX FOIS DE SUITE LE MEME SCORE.

A la fin du set, inscrire, dans la case "FIN", | heure de fin de set (en heures et minutes),

Cercler le score de chaque @quipe dans la denitre case "Tours au service" utilisde.
Si le dernier point est marqu@ sur service adverseg il est inscrit et cercld dans la case du
joueur qui aurait du prendre le service, sans cocher le num@ro de cette case.

Souligner le score de fin de set de chaque @aquipe dans la colonne "POINTS" et annuler
les points utilisds.

LRAVB - BRI volley-ball - Saison 2011-2012 39



b. Cas d un set ddcisif

3.b.1  Aprks le tirage au sort, reporter les lettres A et B (voir 2.3) en fonction de la position des
@quipe et leur nom,

3.b.2 Inscrire la composition de |dquipe placde gauche simultan@ment dans les pavds
gauche et droit du "SET 5", | @quipe de droite dansle pavd du milieu,

3.b.3 Au changement de ct@ 8, le nombre de point s marquds par | @quipe qui passe de
gauche droite est enregistrd dans le pavd intituld "POINTS AU CHANGEMENT".
Reporter les informations (temps morts et changements de joueurs) du pav@d gauche au
pavd droit. Ne pas reporter les points marquds. Lapartie droite Jtant la suite de la partie
gauche, continuer la marque dans cette section.

3.b.4 Lafin du set est identique celle des sets prdc@dents.
C. Temps morts

Au bas de la colonne "POINTS" de | @quipe qui demande, dans | une puis | autre des deux
cases affectdes cet usage, inscrire le score, @ouipe demanderesse en premier.

d. Remplacement

3.d.1 Lors de la demande, v@rifier | existence du empla ant dans la composition de | @quipe
(1.b.2) et la possibilitd du changement,

3.d.2 Inscrire le num@ro du rempla ant sous celui du remplac@, le score, @quipe qui en fait la
demande en premier, en dessous,

3.d.3  Lors de la sortie du rempla ant, inscrire le score sous le prdc@dent de mEme manitre et
cercler le num@ro de ce joueur,

3.d.4 Siremplacement exceptionnel, le faire figurer dans le pavd "REMARQUES".
e. Enregistrement des sanctions

3.e.1  Suivre les indications figurant au bas du pav@d "SANCTIONS" score de | @quipe pDnalisde
en premier,

3.e.2  Lors dune p@nalisation, cocher et cercler lepoint acquis du fait de cette sanction dans la
colonne "POINTS" de | @quipe b@ndficiaire.

4 - Aprts larencontre

4.1 Inscrire le nom des @quipe en regard des lettres A et B,

4.2 Reporter dans le pav®d "RESULTAT", | ensemble des informations concernant chaque set :
T : nombre de temps-morts,
R : nombre de remplacements,
G : 1 pour set gagn@ / O pour set perdu,
Dur@e : dur@e en minutes.

4.3 Effectuer les totaux,

4.4 Inscrire les heures de d@but et de fin de match et la dur@e de celui-ci (dgale au total de la
dur@e des sets augmentd de 3 minutes d interruptiorentre chaque set).

4.5 Noter le nom de | @quipe gagnante (en toutes ldtres) et le nombre de sets qu elle a perdu.

4.6 Transcrire, ou laisser @crire, AVEC L ACCORD DUPREMIER ARBITRE, les rdclamations
@ventuelles des Capitaines.

4.7 Signer la feuille, puis faire signer, dans | ordre, les Capitaines, le second arbitre puis le
premier.

LRAVB - BRI volley-ball - Saison 2011-2012 40



ANNEXE 8

DISPOSITIONS PARTICULIERES AU PROJET DE FORMATION DU POLE ESPOIR MASCULIN

ASPECTS SPORTIFS

Systt me de comp@ditition

Les 12 @quipes masculines y compris | @quipe du P ke sont group@es en une seule poule unique
en Pr@d Nationale.

L @preuve se ddroule en matches Aller-Retour (22 jarndes)
Le Groupement Sportif class@ I'est ddclar@ champion de Prd nationale.

Toutes les rencontres sont comptabilisdes. Si le P le termine 1%, c’est I'dquipe la mieux class@e
qui sera propos@e la montde.

En cas de mont@e suppldmentaire, il sera fait appebux @quipes prises dans 'ordre du classement
final, pouvant acc@der au niveau supdrieur.

Particularitd

Lorsque le P le est en position de reldguable (R1) le groupement sportif class@ au dessus sera
reldgu@ en R1, et sera repEch@ en prioritd si iltadass@ 9™ et au dessus avant de faire appel au
vainqueur du barrage (10" de Pr@ Nat ou 3™ de R1) sauf si ce GS est class@ 11™. Dans ce
cas |, le vainqueur du barrage (10 *™ de Pr@ Nat ou 3™ de R1) redevient prioritaire la mont@e
en Pr@ nationale si il y a des places suppl@mentaies.

A lissue de la saison 2011-2012, si le P le est cl ass@ descendant, il restera maintenu en Pr@
nationale.

Jours et horaires de rencontres

Les rencontres se ddrouleront en semaine avec une p@fdrence du mardi, par soucis de planning
scolaire et d entra nements au p le.

Le vendredi soir les joueurs du Ple retournent dan s leur famille et dans leur club. Dans le
rtglement du p le un entra nement en club par semai ne est obligatoire.

Les rencontres domicile se d@rouleront les mardis au gymnase du lyc@e jean Perrin  Lyon 9™

Les rencontres | extdrieure se joueront au gymnase du club adverse. En cas de non disponibilitd
du gymnase le club recevant aura la possibilitd dedemander jouer sur le site du p le.

Les modifications seront gratuites, mais elles devront respecter la procddure rdglementaire et le
ddlai de 10 jours.

Les horaires des matches seront situds sur la basede 20 h 00 et devront prendre en comptent le
temps de ddplacement.

LES JOUEURS

Inscription sur les feuilles de match

Le nombre de joueurs autoris@ds sur la feuille est e 12.

Afin de ne pas p@naliser le club d appartenance dujoueur du P le, son inscription sur la feuille de
match ne sera pas comptabilisde. Par cons@quent, ilpourra figurer sur une feuille de match d un
championnat senior au cours du WE de la mEme semaile avec son club.
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Qualification et licences

Les joueurs du P le Espoir sont soumis la mEme rdglementation que les autres @quipes.

Lors de chaque rencontre, |entraineur ou le capitaine a obligation de fournir la liste des
participants, jour et sans ratures sur le document officiel de la CRA, comportant le Nom,
Prdnom, N du joueur et N de licence. Inscriptions en majuscules d imprimerie.

En cas de non prdsentation de | original de la licence, les arbitres doivent exiger, soit :
- la pr@sentation du double de la licence et d une pitce officielle d identitd comportant une
photo du titulaire, d@livride par une autoritd admisstrative (passeport, carte d identitd),
- la production d une pitce officielle d identitd @mportant une photo du titulaire et du certificat
m@dical correspondant au niveau de pratique,

En cas de non prdsentation de pitce officielle d ikentitd et le cas Pch@ant du certificat m@dical, le
ou les joueurs ne peuvent figurer sur la feuille de match.

Les jeunes n@cessitant un double ou triple surclassement pour jouer en cat@gorie senior devront
obligatoirement prdsentds leur licences portant lamention double ou triple surclassement. Dans le
cas contraire, ils ne pourront (Etre inscrits sur lgfeuille de match.

Seule la licence option "Comp@tition Volley Ball" permet | inscription d une personne sur la feuille
de match en tant gue joueurs/euses.

A noter qu’ partir de la saison 2011-2012, seules les personnes inscrites dans le "pav@ joueurs"
d’une feuille de match doivent obligatoirement disposer d'une licence "Comp@tition volley-ball".

Les entra neurs, soigneurs, arbitres et marqueurs peuvent figurer sur la feuille de match avec la
licence "Comp@itition Volley-ball" ou la licence "Drigeant-Encadrement”.

ASPECTS FINANCIERS

Le P le devra s acquitter du montant des droits d e ngagement et des frais d arbitrage fixds par
| Assembl@e G@ndrale de la ligue.
Il devra verser les indemnitds d arbitrage pour chajue rencontre.

DEVOIRS D'ACCUEIL ET D OBLIGATIONS D ARBITRAGES

Le P le par la composition de son collectif compos@ exclusivement de jeunes ne g@nktre pas de
devoir d accueil.
Son quota d arbitrage rdgional est pris en charge @r la CRA.

CAS PARTICULIER

Lors d une rencontre contre le club d un joueur du p le, le club sera prioritaire pour b@n@ficier de
son joueur du P le dans son @quipe.

Toutefois, en accord avec son joueur, le club pourra laisser la libertd son adh@rent de participer
avec | dquipe du P le cette rencontre dans un esp rit de formation.

CONNAISSANCE DES REGLEMENTS

L engagement du P le de Lyon la Comp@tition R@gionale implique sa parfaite connaissances
des rkglements et leur acceptation dans leur intdgelitd.

Feuille de match Centralisation des R@sultats Equpement R@clamation
Avertissement et Sanctions de terrain

CAS NON PREVUS

La Commission Sportive en accord avec la commission des statuts et rkglements, tranche tous les
cas non pr@dvus au Rtglement G@ndral des Epreuves Rglonales.
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TABLEAU DES JOUEURS/EUSES DES CATEGORIES Aou B

22t me Journ@e

21t me Journ@e

20t me Journ@e

19t me Journ@e

18t me Journ@e

17t me Journ@e

16t me Journ@e

15t me Journ@e

14t me Journ@e

13t me Journ@e

12t me Journ@e

11t me Journ@e

10t me Journ@e

9t me Journde

8t me Journde

7t me Journ@e

6t.me Journde

ANNEXE 9
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